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Monsieur le Premier Ministre,
J’ai l’honneur de vous alerter suite à l’annonce ces derniers jours du report du versement de l’allocation de compensation salariale aux anciens salariés de Thomé Génot ayant signé un contrat de Transition Professionnelle dans ce bassin d’emploi fortement touché par les fermetures d’entreprises.

Selon les éléments communiqués par ces bénéficiaires du CTP, le versement de ces compensations salariales est reporté à fin février, voire début mars 2009 !!! 

En effet, il n’est pas tolérable, à un moment où le CTP va être étendu en France, que ces personnels ne puissent pas percevoir la totalité de cette prestation. S’ils ont accepté de signer le protocole du CTP avec ses contraintes, ils attendent de l’Etat qu’il respecte ses engagements et garantisse l’allocation de compensation salariale dans des délais normaux.
Je vous demande donc de bien vouloir intervenir rapidement dans ce dossier en prenant toutes les mesures nécessaires au versement de ces sommes. L’urgence sociale aujourd’hui ne permet pas aux familles de ces ex-salariés de faire face à leurs dépenses.

Je vous prie de croire, Monsieur le Premier Ministre, en l’assurance de ma plus haute considération.
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